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Question écrite n° 57784

Texte de la question

M Didier Julia appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur la
vive inquietude dont viennent de lui faire part les etudiants de la premiere annee d'AES (administration
economique et sociale) de l'universite Pantheon-Assas-Paris-II de Melun, quant aux conditions dans lequelles
s'effectuera leur deuxieme annee de DEUG Il lui rappelle que la section AES-Melun a ete ouverte pour la
premiere fois en octobre 1991 et qu'une centaine d'etudiants s'y sont inscrits, afin de suivre l'integralite de leur
DEUG en deux ans. Or il semblerait que l'ouverture de la seconde annee du DEUG a Melun, pour la rentree
1992, soit remise en cause, penalisant ainsi de nombreux etudiants. Il lui demande de bien vouloir lui preciser si
cette information est exacte et, si oui, de bien vouloir reexaminer cette decision dans l'interet des etudiants qui
se sont engages dans un cycle d'etudes.

Texte de la réponse

Reponse. - Etant donne les effectifs attendus a Assas en premiere annee du DEUG AES a la rentre 1991,
l'Universite Paris 2 a decide a cette epoque l'ouverture d'une section de ce DEUG a Melun pour accueillir les
bacheliers originaires du bassin de recrutement que represente ce site. Les effectifs d'etudiants attendus en
deuxieme annee, a Paris comme a Melun, ne permettent pas, jusqu'a present, de prendre la decision de
creation d'une deuxieme annee de DEUG AES a Melun. En attendant cette ouverture, les etudiants admis en
deuxieme annee ne sont pas penalises, puisqu;ils poursuivent normalement leurs etudes a Assas.
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